
Facturation électronique en France avec Tradeshift

Tradeshift est désormais immatriculée en tant que PDP (Plateforme de Dématérialisation Partenaire) par les 
autorités françaises. Si vous êtes déjà client de Tradeshift, vous pouvez être assuré de la conformité de l'envoi et de 
la réception de vos factures électroniques en France.

Tradeshift a déposé avec succès sa candidature officielle au PDP et a obtenu, le 19 août 2024, l'immatriculation Tradeshift a déposé avec succès sa candidature officielle au PDP et a obtenu, le 19 août 2024, l'immatriculation 
délivrée par la Direction Générale des Finances Publiques, confirmant son statut de plateforme vérifiée pour la 
facturation électronique en France. Cette immatriculation représente une étape cruciale pour assurer le 
développement de Tradeshift en conformité avec les obligations de facturation et de déclaration électroniques B2B.

Janvier
2025

Une phase d'essai 
pilote à grande 
échelle aura lieu.

Sept
2027

la deuxième phase impose 
aux petites et moyennes 
entreprises d'émettre des 
factures électroniques et 
de se conformer aux 
exigences en matière de 
déclaration en ligne.

Sept
2026

la première phase oblige les 
grandes et moyennes 
entreprises à émettre des 
factures électroniques et à 
effectuer des déclarations en 
ligne. Toutes les entreprises 
doivent être en mesure de 
recevoir des factures 
électroniques.

2024

Attribution de licences 
PDP pour la facturation 

électronique et 
lancement du portail de 
facturation publique 
(PPF). Tradeshift est 
immatriculée PDP le 19 

août. août. 

Dates clés et conditions

Alors que la France progresse vers la mise en œuvre des exigences obligatoires en matière de facturation et de 
déclaration électroniques B2B prévues pour septembre 2026, nos solutions Tradeshift assurent la pleine conformité de 
votre organisation et fournir un pilote en Sandbox à partir de janvier 2025. Ce document présente nos services 
Tradeshift, les délais et la façon dont nous soutenons votre transition en conformité avec les nouvelles réglementations.La facturation 

électronique en 
France avec 
Tradeshift: Un 
guide pour nos 
fidèles clients



Avantages des services de conformité 
Tradeshift

Minimiser les perturbations: Notre plateforme garantit que votre 
transition vers les nouvelles normes de facturation et de reporting 
se fera en douceur et de manière efficace.

Conformité mondiale: Au-delà de la France, notre solution 
modulable prend en charge les réglementations de 71 pays, dont 
10 bénéficient d'une "clearance" complète. En 2024, nous 
ajouterons la Malaisie et la Roumanie. 

Support client:Support client: Une équipe de support dédiée vous assiste tout 
au long des phases de configuration, de test et de déploiement.

Le lancement de la facturation électronique représente un Le lancement de la facturation électronique représente un 
changement important dans la façon dont les entreprises opèrent 
en France. En vous associant à Tradeshift, votre partenaire PDP,  
vous vous assurez que votre entreprise ne se contente pas de se 
conformer à ces nouvelles réglementations, mais qu'elle en tire 
également parti pour améliorer son efficacité opérationnelle. 

Pour plus de détails ou pour discuter de vos besoins spécifiques, Pour plus de détails ou pour discuter de vos besoins spécifiques, 
veuillez nous contacter à l'adresse sales@tradeshift.com.

Les cas pratiques couverts par Tradeshift

• Fournisseurs utilisant le Tradeshift PDP mandaté par les acheteurs

• Les fournisseurs qui utilisent Tradeshift comme plateforme unique de 
PDP pour l'acheteur "dans le réseau Tradeshift Commerce" et "hors du 
réseau Tradeshift commerce".

• • Les vendeurs qui utilisent une plateforme PDP distincte. Remarque : 
pour les vendeurs intégrés, nous acceptons à la fois le flux EDI et le 
document PPF et procédons à un rapprochement au niveau de l'en-tête, 
y compris l'identifiant fiscal, les montants et la référence du document.

La prise en charge des nouvelles réglementations en matière de conformité fait partie du quotidien de Tradeshift et de 
son engagement à permettre aux acheteurs et aux vendeurs d'effectuer des transactions en toute conformité.

Comment soutenons-nous votre conformité:

Intégration technique: Options d'intégration robustes avec les systèmes ERP existants, prenant en charge tous les formats requis 
(UBL 2.1, UN/CEFACT CII, Factur-X).

Expertise réglementaire: Mise à jour continue et adaptabilité à l'évolution de la législation française concernant la facturation 
électronique et les normes internationales.

Assistance à la conduite du changement: Soutien personnalisé pour vos ajustements internes et la communication avec vos 
fournisseurs.

Tests et validation de bout en bout: Tests et validation de bout en bout: Essais extensifs de pré-production, disponibilité en Sandbox (environnement de tests) et 
phases de validation pour assurer la disponibilité opérationnelle à partir de janvier 2025.

Suivi du cycle de vie et de l'état des paiements: Outils permettant de contrôler et de signaler l'état de toutes les factures, 
directement ou par l'intermédiaire des PDP.

Notre intégration avec le gouvernement français: 

Notre solution de conformité offre une intégration transparente avec les systèmes du gouvernement français et une prise en 
charge de tous les types de documents obligatoires dans le cadre du nouveau mandat, y compris:

Facturation électronique CTC: (Continuous Transaction Controls) : Assurer la transmission des données en temps réel pour lutter 
contre la fraude à la TVA.

PDP: (Plateforme de Dématérialisation Partenaire) : Agir en tant que plateforme intermédiaire pour la facturation et de 
e-reporting. 

PPF: (Portail Public de Facturation) : Faciliter les connexions directes avec la plateforme de facturation du gouvernement.

Formats autorisés:Formats autorisés: Les clients de Tradeshift pourront recevoir des factures électroniques dans les formats obligatoires : UBL, 
UN/CEFACT CII, Factur-X, et générer des factures électroniques au format UBL.

Aperçu de la solution de conformité de Tradeshift 

mailto:sales@tradeshift.com


France CTC - Fonctionnalité et services Tradeshift PDP prévus

Fonctionnalité PDP TradeshiftFonctionnalité PDP Tradeshift

Capacité à consulter l'annuaire PPF

Mettre à jour l'annuaire du PPF

Certification ISO 27001

Hébergement SECNUM

Authentification renforcée

Signature digitale pour les tiers

Traitement des facturesTraitement des factures

Factures sortantes/entrantes en masse

Gestion des notifications

Connexion au PPF

Gestion du cycle de vie des factures E2E (14)

Financement de factures

Archivage SECNUM 

Signature digitaleSignature digitale

Intégration et e-reporting avec le PPF

Conformité aux normes françaises en matière de facturation électronique

Échanges de documents autres que des factures (PO, PR, GR)

Factures en dehors du cadre e-invoicing national

Intégration à l'ERP

Possibilité de recevoir des factures par différents canaux - PDF, XML, papier

Validation des taxes, workflow et renseignements sur les paiements


